
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 13 (1868)

Heft: (14): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


liculierement k developper l'instruction des sapeurs de son canton et
fit autographier ä leur intention en 1853 un petit manuel des travaux
elementaires du pionnier, modeste recueil qui a rendu d'exeellents
Services avanl l'apparition de l'instruction federale de 1862, pour les

sapeurs d'infanterie.
C'est dans l'etat-major du genie, dont il fit partie des 1859 avecle

grade de capitaine, puis en qualite de major et de lieutenant-colonel,
que Wieland döploya Ies qualites qui lui assurerent une place dis-
tinguee dans notre armee. En 1859 il suivit le rassemblement de

troupes d'Aarberg; en 1860 il prit part comme ingenieur divisionnaire
k la reconnaissance de l'elat-major de la IXe division et en 1861 il
commandait le genie au rassemblement des Alpes. La meme annee il
avait fonetionne comme instructeur ä l'ecole centrale et imprime ä la

division du genie une direction pratique dont les officiers qui en
faisaient partie se souviennent avec reconnaissance.

La facilitö avec laquelle il saisissait toutes les questions lui valut ä

differentes reprises d'honorables missions k l'etranger; ainsi en 1860

et 1861 en Prusse et en Belgique pour eludier la fabrication des armes,
en 1866 ä Vienne pour visiter le camp retranche de Florisdorf-Stadlau,
enfin en 1867 k Paris comme adjoint militaire au commissaire fedöral
de l'exposition.

L'annee derniere il dirigea encore une reconnaissance gönörale de

nos chemins de fer et venait de terminer les nombreux travaux occa-
sionnes par cette elude, lorsque la mort le surprit dans la force de

l'äge, dans sa quarante-deuxieme annee seulement.
II repose dans le cimetiere de Ste-Elizabeth, ä Bäle, non loin de son

frere Hans, enleve comme lui trop tot k la patrie et ä ses amis.
L'armee conservera de Richard Wieland le souvenir d'un officier

distingue, alliant ä une juste sövöritö beaucoup d'aflabilile dans le
Service et animant d'une franche gälte le cercle de ses camarades.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adressö aux
autorilös militaires des cantons la circulaire suivante :

Berne, le 28 juin 18(68.

Tit. — A teneur de Tarröte föderal du 10 fevrier 1868, il y aura de nouveau

cette annöe deux ecoles pour officiers d'infanterie nouvellement nommes et pour
aspirants officiers d'infanterie.

L'ecole pour officiers, ä laquelle les officiers de carabiniers röcemment brevelös

(voir tableau des ecoles P. 9) et les aspirants officiers d'infanterie du canton du
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Tessin, doivent prendre part, aura lieu ä Thoune du 30 aoüt au 3 octobre
prochain.

L'ecole pour les aspirants officiers d'infanterie de langue allemande et fran-
Qaise aura lieu ä Soleure du 22 juillet au 25 aoüt.

Le commandement de ces deux öcoles a öte remis ä M. le colonel fedöral Hoff-
stetter.

Le personnel de la premiere öcole se rendra ä la caserne de Thoune le 29

aoüt, ä 4 heures apres midi; celui de la seconde öcole ä la caserne de Soleure le
21 juillet, egalement ä 4 heures apres-midi. Le licenciement aura lieu le 4
octobre el le 26 aoüt, au matin.

Nous ferons prochainement aux cantons intöressös les Communications nöcessaires

au sujet des officiers de carabiniers nouvellement nommös qui doivent ötre

envoyös ä Töcole d'officiers de Thoune.

Les aspirants officiers d'infanterie doivent se munir d'une capote de soldat ä

Tordonnance et d'un fusil de pelit calibre transforme avec accessoires, les

officiers de carabiniers d'une capote de soldat et d'un fusil Peabody. Tout le personnel
devra en outre ötre pourvu d'une giberne avec ceinturon et d'un fourreau de

bayonnette.
Les aspirants officiers doivent ölre habillös el öquipös conformöment aux

dispositions du nouveau röglement du 27 avril 1868; on n'exige pas qu'ils soient

pourvus d'un sac d'officier.
Tous les officiers et aspirants doivent Ötre munis des reglements suivants :

Des nouveaux reglements d'exercice y compris le service de tirailleurs, du

röglement general de service pour les troupes föderales.

Instruction sur la connaissance des fusils d'infanterie transformös;
Instruction pour les sapeurs d'infanterie;
Instruction sur le fusil Peabody pour les officiers de carabiniers.

Chaque detachement doit etre pourvu d'une feuille de route cantonale. L'heure
d'arrivee a öte fixee de teile sorte que les officiers et les aspirants, ceux du Tessin

exceplös, puissent se rendre en un seul jour aux places d'armes respeclives.
Enfin nous prions les cantons de nous transmettre, jusqu'au 10 juillet prochain,

le tableau des officiers et aspirants qui doivent prendre part aux deux ecoles dont

il s'agit.

Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.

Le Chef du Departement militaire fe'de'ral,

Welti.

Genikve. — Le Conseil d'Etat a promu au grade de capitaine MM. les lieutenants
Georges Chanal et Edouard Rigaud.

Valais. — Promotions militaires du ler semestre 1868.

Arrondissement oriental. Major: M. Antoine Guntren, de Munster. Capitaines :

MM. Louis Carlen, de Glurigen, et Nicolas Roten, k Sion. Lieutenants : MM. Fölix
Clausen, de Brigue; Jn-Bapt. Grawen, k Sion; Ignace Fruzzini, de Brigue; Joseph

Murmann, de Wyler. 1«« sous-lieut.: MM. Zacharie Zufferey, de Chippis; Victor
de Chastonnay, de Sierre; Thöophile Julier, de Varone.
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Arrondissement central. Capitaines: MM. Etienne Massard, k Sion; Söraphin
Georgy, d'Ardon; Cesar Meizoz, de Riddes. Lieutenants : MM. Antoine Ribordy,
de Riddes; Flavien de Torrente, de Sion; Ferdinand de Preux, de Sion. le« sous-
lieutenants : MM. Jules Ducrey, de Sion; Francois Rassli, de Sion. 2e sous-lieutenant

: M. Adrien de Riedmatten, de Sion.

Arrondissement Occidental. Major : M. Adolphe Stockalper, de St-Maurice.
Capitaine : M. Camille Filliez, de Bagnes. Lieutenants : MM. Antoine Gard, de Bagnes,
et Basile Exhenri, de Champery. lers sous-lieutenants : MM. Maurice Maret, de

Bagnes, et Modeste Derivaz, de St-Gingolph.

Camp de Chälons.

On öcrit au Moniteur de l'armee:
Le jeudi 25, ä huit heures du matin, les ordres ötaient donnes pour la journöe.

L'empereur devait assister k un bivouac suivi d'une grande manoeuvre. En effet,
k neuf heures et demie, les troupes ayant mangö la soupe et recu une ration de

menus bois ä empörter sur le sac ou sur la seile, une ration de vin, de cafö et de

sucre, se mirent en marche, se dirigeant du front de bandiere vers le plateau
auquel on a donnö le nom de Mac-Mahon.

Chaque division s'ötablit, au fur et ä mesure de son arrivöe sur le terrain, dans
l'ordre suivant:

La 1« division (Lebrun), un peu au-dessous de la ligne de cröte du plateau, k la
droite, sur deux lignes, la premiöre döployöe, la seconde par bataillon en colonne
k distance entiere ; ses batteries et son bataillon de chasseurs k l'extröme droite et
au centre; la 2° division (Goze), dans le möme ordre, prolongeant la premiere, son
extröme gauche couvert en retour par un regiment de lanciers ; la 3e division (de
Polhös), en troisiöme ligne et en röserve, en ordre de rassemblement, ayant ä sa
droite les batteries de röserve du corps d'armee, la brigade de cuirassiers et la
batterie ä cheval.

L'infanterie avait recu vingt cartouches par homme. En outre, les petits caissons

qui suivent maintenant partout les bataillons sur le champ de bataille devaient leur
en fournir dix par homme sur le terrain möme. (') L'artillerie ötait approvisionnöe
ä vingt coups.

Le service telegraphique du corps d'armee sous les ordres du capitaine d'ötat-
major Fix, detacha une de ses brigades avec le quartier genöral, laquelle correspon-
dait avec le tölegraphe du quartier imperial, et en envoya une k chaque division
d'infanterie.

Dös que le corps d'armöe fut sur le terrain, les divisions porterent en avant et
sur leurs flancs les grand'gardes, postes avances et petits postes de soutien, pres-
crils par le reglement sur le service en campagne, s'öclairant et se gardant, comme
on le fait en face de Tennemi.

Bientöt on signale la presence de Tempereur.
Une sonnerie provient alors les troupes qu'elles doivent dresser les tentes-abris,

allumer les feux et faire le cafö. II ötait midi et demi. La brigade telegraphique au

quartier göneral telegraphie aux divisions Tinvitation faite par Tempereur aux
officiers de tout le corps d'armee de se rendre au centre, pres de la tente du souverain.

Vers dix heures, le tableau change tout k coup d'aspect. Quelques coups de feu
retentissent en avant, dans le lointain. Une petite fumöe blanche s'öleve vers Ies

(1) U serait interessant d'avoir quelques donnees de plus sur ces petits caissons. (Red.)
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grand'gardes et les postes avancös dans les vallöes de la Noblelte et de la V.esle,

jusqu'oü les prcmiöres vedettes avaient ötö poussöes. — L'ennemi attaquait.
Aussitöt le signal de plier les tentes est donnö par les clairons. En un instant,

la tente-abri est döfaite, les hommes ont rompu les faisceaux, et, sac au dos, avec
les effets de campement, tentes, piquets, gamelies, etc., replaces, ils atlendent de

nouveaux ordres. Les cavaliers sont ä cheval, les servants de l'arlillerie sont sur
les caissons prets ä mettre en batterie.

Les igrand'gardes, cependant, continuent a se replier sur les postes de soutien;
les tirailleurs ne tardent pas ä ötre döployös en avant de la premiere ligne ; l'action
s'engage de la droite k la gauche.

Alors commence un mouvement en arriöre, et une retraite simulöe avec passage
de ligne, le corps d'armee profitant de toutes les ressources du terrain pour prendre
des positions successives et arröter Tennemi prösume qu'il a devant lui.

Apres avoir gagne, en combattant, le plateau Niel, situö parallelement et.ä deux
kilometres en arriöre de celui de Mac-Mahon, le corps d'armee s'etablit derriöre
les ouvrages de campagne et arröte le mouvement offensif de Tennemi. La cavalerie,

rompant en colonne et traversant les fortifications dans les intervalles, vient se

former au trot en avant. La brigade de cuirassiers, soutenue k droite par celle des

lanciers en colonne, deploie ses huit magnifiques escadrons et, commandee par ses

gönöraux, fait une admirable charge en ligne pour refouler complötement l'adversaire.
Ces divers mouvements avaient durö deux grandes heures. L'ordre fut donnö aux

troupes, debout depuis le matin, de se replier sur le camp oü elles rentrörent
toutes vers cinq heures du soir.

Le vendredi matin, 26, dös neuf heures, Tempereur ötait ä cheval et devant le
front de bandiöre de la droite de la 3e division. Une brigade de cette division a

ötö chargöe d'experimenter de nouvelles manceuvres elaboröes et proposöes par
trois de nos plus brillanls gönöraux de division, desquels fait partie le genöral
-commandant en chef Ie camp. Ce sont ces manoeuvres nouvelles, modifiant dans

certaines parties celles de l'ordonnance, dont Sa Majeste desirait se rendre compte

par elle-möme.
II >ne nous appartient pas de donner notre avis ä l'egard de ces manoeuvres.

D'abord nous avons sur elles des notions trop imparfaites pour en pouvoir parier
avec connaissance de cause; elles «at, d'ailleurs, besoin de la sanetion des juges
competents et peut-ötre aussi de l'expörience donnöe par le temps. Quoi qu'il en

soit, jusqu'ä onze heures, Tempereur a suivi avec le plus vif intöröt les divers
mouvements nouveaux proposös et prösentös par la commission dont nous avons
parle plus haut, et formöe des gönöraux de Failly, d'Autemarre et Bourbaki.

Samedi, 27 juin, k sept heures et demie du matin, toutes les troupes oecupaient,
en grande tenue, en avant du quartier imperial, les positions qui leur aVaient ötö

assignees pour la revue d'honneur.... Un defiie admirable a terminö cette revue....
En tete du corps d'armöe, aprös les compagnies du gönie toutes röunies et

formant un petit bataillon, on a vu avec intöröt et pour la premiere fois, la telegraphie
militaire passer devant Tempereur, sous les ordres des quatre jeunes .capitaines
d'etat-major qui Ia commandent apres Tavoir organisee. Les six voitures ä dövidoir
avec leur drapeau bleu omö de la lettre T, puis les six voitures de suite, portant
le matöriel, toutes attelees par quatre chevaux et conduites par le train des

öquipages ; enfin, les dix mulets devidant en pays de montagne, -ont paru successivement

avec les fantassins instruits k ce service nouveau, inaugurö cette annöe dans

l'armöe'francaise, oü il Ta dösormais, «ans doute, pi>endre«a- place, parmi les plus
utiles institutions militaires modernes.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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